




















Faits essentiels de l'exercice ayant une incidence comptable

Au cours de l'exercice, Strego a pris plusieurs participations :
- Le 6 avril 2021, 100 % du capital de la société ETHIS GROUP, cette dernière détenant 95 % du capital 
de la société Ethis RH cabinet de recrutement sis à Saint-Herblain (44),
- Le 28 avril 2021, 100 % du capital de la société SECAGEST cabinet d’expertise comptable sis à Anglet 
(64) cette dernière détenant 100 % du capital de la société SECAGEST Bayonne cabinet d’expertise 
comptable sis à Bayonne (64),
- Le 12 juillet 2021, 100 % du capital de la société CHARLEMAGNE PARTICIPATION et 77,35 % du 
capital de la société ACOREGE GROUP (les 22,65 % restant étant détenus par CHARLEMAGNE 
PARTICIPATION. Cette dernière détient 100 % du capital des sociétés : 

oACOREGE VIENNE, cabinet d’expertise comptable sis Vienne (69)
oACOREGE AUDIT, cabinet de commissariat aux comptes, sis à Vienne (69)
oACOREGE FORMATION, organisme de formation, sis à Vienne (69) 

Strego a fusionné avec la société Fiduciaire des Olonnes, cabinet d’expertise comptable sis aux Sables 
d’Olonne (85) à effet rétroactif au 1er septembre 2020. 

En outre, à l'issue de ces opérations, le capital de Strego atteint les 8 812 692 €.



Désignation de la société : SAS STREGO

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/08/2021, dont le total est de 123 319 065 € et au 
compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 6 782 535 €.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/09/2020 au 31/08/2021,

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 20/10/2021 par les dirigeants de l’entreprise. 

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/08/2020 ont été établis conformément au règlement de l'Autorité 
des Normes Comptables n°2014-03 du 5 juin 2014 à jour des différents règlements complémentaires à la 
date de l’établissement des dits comptes annuels.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :
- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,  
- indépendance des exercices. Et conformément aux règles générales d'établissement et 
de   présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs 
acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur 
vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non 
récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les 
coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon 
l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, 
sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de 
l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour 
mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en 
charges.



Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire et dégressif en fonction de la 
durée de vie prévue. 
* Concessions, logiciels et brevets :
    Logiciels techniques : 1 à 3 ans
    Logiciels gestion cabinet : 3 à 4 ans
* Constructions : 20 ans
* Agencements des constructions : 10 à 20 ans
* Installations générales, agencements et aménagements divers : 5 à 10 ans
* Matériel de transport : 3 à 5 ans
* Matériel de bureau : 3 à 10 ans
* Matériel informatique : 2 à 5 ans
* Mobilier : 5 à 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non 
décomposables à l'origine.

Les valeurs résiduelles des immobilisations sont considérées comme nulles car non significatives ou non 
mesurables.

Un amortissement dérogatoire est comptabilisé pour l'écart constaté entre la dotation fiscale calculée en 
fonction des durées d'usage et du mode dégressif le cas échéant et, d'autre part, la dotation économique 
calculée en fonction des durées d'utilisation et du mode linéaire.

Titres de participation

Les titres de participation sont évalués à leur coût d'acquisition y compris les frais accessoires. 
Un amortissement dérogatoire est alors constaté afin de tenir compte de l'amortissement de ces frais 
accessoires. 

La valeur d'inventaire des titres correspond à la valeur d'utilité pour l'entreprise. Elle est déterminée en 
fonction de l'actif net de la filiale, de sa rentabilité et de ses perspectives d'avenir. Lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure au coût d'acquisition, une dépréciation est constituée du montant de la 
différence.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation et pratiquée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 



Provisions

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, susceptible 
d'être estimée avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une 
comptabilisation au titre de provision.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité 
normale de l'entreprise.



Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Tableau des immobilisations

Fusion

 Frais d'établissement et de développement 0

 Autres postes d'immobilisations incorporelles 40 017 561 1 031 334 9 537 395 441 41 453 873

Immobilisations incorporelles en cours 834 128 196 185 -395 441 634 873

 Immobilisations incorporelles 40 851 689 1 031 334 205 722 0 0 42 088 745

 Terrains 5 336 5 336

 Constructions sur sol propre 99 462 99 462

 Constructions sur sol d'autrui 0 0

 Installations gén., agenc. et aménag. des constructions 186 917 186 917

 Installations techn., matériel et outillage industriels 0 0

 Installations gén., agenc. et aménagements divers 8 173 857 20 612 51 179 159 537 144 853 8 260 332

 Matériel de transport 219 230 14 350 144 683 121 830 256 433

 Matériel de bureau et informatique, mobilier 5 041 218 150 450 245 927 8 125 449 051 4 996 669

 Emballages récupérables et divers 0 0

 Immobilisations corporelles en cours 2 900 366 437 -178 775 190 561

 Avances et acomptes 0

 Immobilisations corporelles 13 728 920 185 412 808 226 -11 113 715 734 13 995 710

0

 Participations par mise en équivalence 0

 Autres participations 29 250 174 -1 176 886 8 315 021 1 633 669 34 754 641

 Autres titres immobilisés 33 311 16 37 563 18 049 52 841

 Prêts  et autres immobilisations f inancières 717 707 5 212 260 304 25 342 957 880

 Immobilisations financières 30 001 192 -1 171 658 8 612 888 0 1 677 060 35 765 362

ACTIF IMMOBILISE 84 581 801 45 088 9 626 836 -11 113 2 392 795 91 849 817

En début 
d'exercice

Augmentation
Virement de poste 

à poste
Diminution En fin d'exercice



Actif immobilisé (suite)

Immobilisations incorporelles

Mali de fusion sur actifs incorporels

Conformément aux préconisations du règlement de l’ANC 2015-06 du 23 novembre 2015 applicables aux 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2016, les mali de fusion ont été affectés à l’actif dont ils relèvent.

Les mali techniques relevant du fonds de commerce et assimilables à notre clientèle expertise-comptable, 
apparaissent en compte 208110 - mali de fusion sur actifs incorporels, pour un solde total de 
18 020 906 €  répartis comme suit :

mali de fusion CIREC      743 765 €

mali de fusion GLR          60 171 €

mali de fusion RANCE AUDIT CONSEIL      752 311 €

mali de fusion SCTL      768 597 €

mali de fusion EXPERTIS    1 274 257 €

mali de fusion Cabinet CB       282 401 €

mali de fusion COGEX    1 170 032 €

mali de fusion AUDITEF       968 757 €

mali de fusion GUY FONTAINE              647 €

mali de fusion DUNOYER VIDAL AUDIT        252 376 €

mali de fusion GB ASSOCIES/SOCECO     2 294 538 €

mali de fusion PAREXCO     1 058 506 €

mali de fusion TOURNAIRE        464 507 €

mali de fusion HOLDICABEX/CABEX         976 900 €

mali de fusion SOFIDER        426 992 €

mali de fusion SARMEX          49 114 €

mali de fusion Nineuil     1 246 474 €

mali de fusion Rivault Audit Conseil        641 901 €

mali de fusion Tersiguel et Jolivet     3 872 354 €

mali de fusion Nineuil            9 537 €

mali de fusion FDO        706 769 €

Total au 31 août 2021 :   18 020 906 €



Actif immobilisé (suite)

Les malis techniques relevant du fonds de commerce ne sont pas amortis mais font l’objet d’un test de 
dépréciation annuel considérant que la durée d’utilité de ces fonds de commerce est indéterminée.
Il convient d’assimiler l’ensemble de ces malis à de la clientèle « Expertise-Comptable ».

Une provision est comptabilisée quand la valeur d’utilité issue du test de dépréciation est inférieure à la valeur 
comptable.

Le règlement comptable prévoit que :
Dès lors qu’un fonds commercial n’est pas amorti, un test de dépréciation annuel est obligatoire, même sans 
indice de perte de valeur.
La dépréciation éventuelle constatée sur un fonds commercial ne peut jamais être reprise.

Le résultat de ce test de dépréciation n’a pas conduit à déprécier les valeurs des fonds de commerce inscrits à 
l’actif du bilan au 31 août 2021.



Amortissements

L'entreprise considère que l'amortissement économique est égal à l'amortissement linéaire.

En début 
d'exercice

Fusion Augmentation Diminution En fin d'exercice

 Frais d'établissement et de développement 0

 Autres postes d'immobilisations incorporelles 4 228 912 32 732 440 091 4 701 735

 Immobilisations incorporelles 4 228 912 32 732 440 091 0 4 701 735

 Terrains 0

 Constructions sur sol propre 89 672 1 609 91 282

 Constructions sur sol d'autrui 0

 Installations gén., agenc. et aménag. des constructions 186 917 186 917

 Installations techn., matériel et outillage industriels 0

 Installations gén., agenc. et aménagements divers 4 641 957 2 021 608 610 135 900 5 116 689

 Matériel de transport 160 842 12 354 28 625 89 645 112 176

 Matériel de bureau et informatique, mobilier 3 330 398 57 735 531 351 373 636 3 545 847

 Emballages récupérables et divers 0

 Immobilisations corporelles 8 409 786 72 110 1 170 195 599 181 9 052 910

ACTIF IMMOBILISE 12 638 698 104 842 1 610 286 599 181 13 754 646



Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 32 696 251 € et le classement détaillé par échéance 
s'établit comme suit :

Montant 
brut

Echéances
à moins d'un an

Echéances
à plus d'un an

Créances de l'actif immobilisé :
Créances rattachées à des participations

 

359 646

 

359 646

Prêts

Autres 957 880  
 

957 880

Créances de l'actif circulant :
Créances Clients et Comptes rattachés

 
27 918 895 26 988 580 930 315

Autres 1 670 463 1 664 165 6 298 

Capital souscrit - appelé, non versé

Charges constatées d'avance 1 789 367 1 789 367
 

 

Total 32 696 251 30 442 112 2 254 139

Prêts accordés en cours d'exercice

Prêts récupérés en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Produits à recevoir

Montant

Créances rattachées à des participations

 

3 785

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés
 

10 607 980

Autres créances 456 835

Disponibilités

 

Total 11 068 600 



Dépréciation des actifs

Les flux s'analysent comme suit :

Dépréciation des actifs

Dépréciations en 
début d'exercice

Fusion
Dotations de 

l'exercice
Reprises de 
l'exercice

Dépréciations
 à la f in de 
l'exercice

 Immobilisations incorporelles 634 504 634 504

 Immobilisations corporelles 0

 Immobilisations f inancières 104 288 505 861 4 288 605 861

 Stocks 0

 Créances et valeurs mobilières 790 726 173 436 289 037 675 125

Total 1 529 518 - 679 297 293 325 1 915 489

 Répartition des dotations et des reprises:

 Exploitation 173 436 289 037

 Financières 505 861 4 288

 Exceptionnelles



Capitaux propres

Composition du capital social

Capital social d'un montant de 8 812 692 € décomposé en 419 652 titres d'une valeur nominale de 21,00 €.

Nombre Valeur nominale

Titres composant le capital social au début de l'exercice

 

402 464

 

21,00

Titres émis pendant l'exercice 17 188 21,00

Titres remboursés pendant l'exercice

Titres composant le capital social à la fin de l'exercice

  

419 652
 

21,00

21,00

Tableau de variation des capitaux propres

Capital 8 451 744 360 948 8 812 692 

Primes d'émission 14 926 689 2 230 391 17 157 080 

Réserve légale 820 823 24 352 845 174 24 352

Réserves générales 21 331 934 2 053 580 23 385 514 2 053 580

Résultat de l'exercice 5 231 372 6 782 535 (5 231 372) 6 782 535 (5 231 372)

Dividendes 3 153 440

Provisions réglementées 144 616 46 524 (70 620) 120 520 

Total Capitaux Propres 50 907 178 11 498 330 (5 301 992) 57 103 516 

*Dont : affectation des 
résultats

Solde au 
01/09/2020

Augmentations* Diminutions*
Solde au 

31/08/2021



Provisions 

Provisions réglementées

Tableau des provisions

Provisions
au début de 
l'exercice

Fusion Dotations
Reprises
(utilisées)

Reprises
(non utilisées)

Provisions
 à la f in de 
l'exercice

 Litiges 236 797 64 000 150 747 150 050

 Garanties données aux clients 0 0

 Pertes sur marchés à terme 0 0

 Amendes et pénalités 0 0

 Autres provis ions pour risques 753 262 1 240 740 753 262 1 240 740

 Total 990 060 0 1 304 740 904 009 0 1 390 790

 Répartition des dotations et reprises :

 Exploitation 1 240 740 753 262

 Financières

 Exceptionnelles 64 000 150 747 0

,

Provisions réglementées

Provisions
au début de 
l'exercice

Fusion
Dotations de 

l'exercice
Reprises de 
l'exercice

Provisions
 à la f in de 
l'exercice

 Pour investissements 0

 Pour hausse des prix 0

 Amortissements dérogatoires 144 616 12 162 34 362 70 620 120 520

 Implantations à l'étranger 0

 Prêts d'installation 0

 Autres provisions

Total 144 616 12 162 34 362 70 620 120 520

 Répartition des dotations et des reprises:

 Exploitation

 Financières

 Exceptionnelles 34 362 70 620



Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 64 824 855 € et le classement détaillé par échéance 
s'établit comme suit :

Montant Échéance Echéances Echéances

Brut à moins d'un an à plus d'un an à plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit dont : 

-    à 1 an au maximum à l'origine

-    à plus de 1 an à l'origine 25 278 568 6 040 780 16 395 037 2 842 751 

Emprunts et dettes f inancières divers 616 897 98 028 128 025 390 844 

Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 3 747 931 3 747 931 

Dettes f iscales et sociales 18 010 237 18 010 237 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 113 235 113 235 

Autres dettes 758 348 758 348 

Produits constatés d'avance 16 299 542 16 299 542 

Total 64 824 758 45 068 101 16 523 062 3 233 595 

Emprunts souscrits en cours d'exercice 7 084 458 

Emprunts remboursés sur l'exercice 18 538 734 

Emprunts et dettes contractés auprès des associés



Dettes garanties par des sûretés réelles

Dettes 
garanties

Montant 
des 

suretés

Valeurs des 
biens donnés 
en garantie

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit

Emprunts et dettes divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

 

 

 

 

3 944 487

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total 3 944 487  

Pour le financement de l'usufruit de l'ensemble immobilier situé rue Papiau de la Verrie à Angers, la 
SAS STREGO a affecté et hypothéqué, au profit des organismes financiers préteurs, l'usufruit temporaire pour un 
montant de 7 100 000 €. 

Au 31 Août 2021, le montant du capital restant dû sur ce financement s'élève à 3 944 487 €.

Charges à payer

Montant

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

 

13 818

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 958 145

Dettes fiscales et sociales 9 134 568

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 187 332 

 

Total 10 293 863

 



Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Montant

Charges d'exploitation

Charges financières

Charges exceptionnelles

 

1 789 367

 

 

 

Total 1 789 367

 

Produits constatés d'avance

Montant

Produits d'exploitation

Produits financiers

Produits exceptionnels

 

16 299 542

 

 

 

Total 16 299 542

 





Chiffre d'affaires 

France Etranger Total

Prestations de services

Produits des activités annexes

93 259 005

 

3 443 309

 
65 301

 
 

93 324 306

 

3 443 309
 

TOTAL 96 702 314 65 301 96 767 615

Charges et produits d’exploitation et financiers 

Rémunération des commissaires aux comptes

Honoraires de certification des comptes : 39 585 €

Honoraires des autres services : 2 303 €

Résultat financier

31/08/2021 31/08/2020

Produits financiers de participation 409 000 114 300

Produits des créances de l’actif immobilisé 63 931 36 023

Autres intérêts et produits assimilés 9 290 9 570

Reprises sur provisions et transferts de charges 4 288

Différences positives de change 3 062 4 388

Produits nets sur cession de valeurs mobilières de placement

Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion   

Total des produits financiers 489 571 164 281

Dotations financières aux amortissements et provisions 505 861 104 288 

Intérêts et charges assimilées 255 337 273 337

Différences négatives de change 1 879 3 673

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières 763 076 381 298

Résultat financier - 273 506 - 217 017



Charges et Produits exceptionnels 

Résultat exceptionnel

Opérations de l’exercice

Charges Produits

Pénalités, amendes fiscales et pénales   

Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 19 500  

Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 1 264 663  

Amortissement des immobilisations

Amortissements dérogatoires 34 362  

Provisions pour risques et charges 64 000  

Rentrées sur créances amorties  24 075

Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion  356 129

Produits des cessions d'éléments d'actif  1 358 475

Amortissements dérogatoires  70 620

Provisions pour risques et charges 150 747

TOTAL 1 382 525 1 960 045



Résultat et impôts sur les bénéfices

Incidence des évaluations fiscales dérogatoires

Montant

Résultat de l'exercice après impôts

 

6 782 535

+ Impôts sur les bénéfices

 

2 613 908

- Créances d'impôt sur les bénéfices - 146 759

Résultat avant impôt 9 249 684

Variation des provisions réglementées

Provision pour investissements

Provision pour hausse des prix

Amortissements dérogatoires
Provisions fiscales

Autres provisions réglementées

 
 
 

 
- 24 097

  
 

Résultat hors évaluations fiscales dérogatoires (avant impôt) 9 225 587



Accroissements et allégements de la dette future d'impôt

La situation fiscale latente, compte tenu d'un taux d'impôt sur les sociétés valorisées à hauteur à 26,5%, fait 
ressortir une créance future d'un montant de 479 822 €. Ce montant ne tient pas compte d'un éventuel 
paiement de la contribution sociale sur les bénéfices.

Montant

Accroissements de la dette future d'impôt

Liés aux amortissements dérogatoires
Liés aux provisions pour hausse des prix

Liés aux plus-values à réintégrer

Liés à d'autres éléments

120 520

A. Total des bases concourant à augmenter la dette future 120 520

Allègements de la dette future d'impôt

Liés aux provisions pour congés payés

Liés aux provisions et charges à payer non déductibles de l’exercice

Liés à d'autres éléments

1 931 170 

B. Total des bases concourant à diminuer la dette future 1 931 170

C. Déficits reportables

D. Moins-values à long terme

Montant de la créance future 479 822

Base : (A - B - C - D) 
Impôt valorisé au taux de 26,5% 



Impôts sur les bénéfices - Intégration fiscale

A partir de l'exercice ouvert au 01/09/2003, la société SAS STREGO est comprise dans le périmètre 
d'intégration fiscale du groupe SAS STREGO.  Elle agit en qualité de tête de groupe.

Au titre de l'intégration fiscale arrêtée au 31 août 2020, l'ajustement net lié au résultat d'ensemble s'est 
avéré être une augmentation d'impôt de 2 619 €.

L'impôt sur les sociétés comptabilisées n'est pas altéré par des conventions particulières au groupe.

Méthode dite de "Neutralité":
- La filiale constate sa charge d'impôt comme si elle était imposée séparément, c'est-à-dire en tenant 
compte des déficits qu'elle a générés.
- La société mère enregistre dans ses charges ou ses produits la différence entre la dette d'impôt du 
groupe et le cumul des charges d'impôt comptabilisées par les filiales.

INFORMATION RELATIVES A L'IMPÔT COMPTABILISÉ

Impôt comptabilisé : 2 467 149 €
Impôt pour lequel l'entreprise est solidaire : 2 467 149 €

DÉTAIL DU POSTE IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES :

Impôt sur les sociétés : 2 552 244 €
Impôt lié à l’Intégration fiscale :        2 619 €
Contribution additionnelle 3.3% :      59 045 €
Crédit d'impôt et réductions d'impôts :  - 146 759 €
---------------------------------------------------------------------------------------------
Total : 2 467 149 €

LISTES DES SOCIÉTÉS INTÉGRÉES DANS LE GROUPE

Société : SA SACOPAL
Siège social : 5 rue Albert Londres 44 003 NANTES CEDEX 03

Société : SARL EUFRATE
Siège social : 4 rue Papiau de la Verrie 49 000 ANGERS

Société : SAS STREGO AUDIT
Siège social : 4 rue Papiau de la Verrie 49 000 ANGERS



Effectif

Effectif moyen du personnel : 1 061 personnes dont 56 apprentis et 22 handicapés. 

Engagements financiers 

Montant en euros

Effets escomptés non échus

Caution hypothécaire au profit de la SCI STREGIMO ANGERS ORGEMONT

 

 

 

882 890
Avals et cautions

Engagements en matières de pensions

882 890

3 389 049

Engagements de crédit-bail mobilier

Engagements de crédit-bail immobilier

Dotation sur 5 années à la Fondation Strego
Dotation sur 2 années à Mécène et Loire

 

 

 

 46 000

10 000

Autres engagements donnés 56 000

 

Total 4 327 939

Dont concernant :

Les dirigeants

Les filiales

Les participations

Les autres entreprises liées

Engagements assortis de suretés réelles

 

 

 

 

 

 

 

 



Engagements reçus

Montant en euros

Caution hypothécaire de la SCI STREGIMO ANGERS ORGEMONT

 

 

3 944 487

Avals et cautions 3 944 487

 

Abandon de compte courant WEBLEX
Billets financiers non utilisés

105 018
2 550 000

Escompte autorisé non utilisé

Découvert autorisé non utilisé
 

1 600 000

Autres engagements reçus 4 255 018

 

Total 8 094 487

Dont concernant :

Les autres entreprises liées

 

 

3 944 487

 



Engagement de retraite

Le montant des droits qui seraient acquis par les salariés au titre de l'indemnité de départ à la retraite s'élève à 
un montant de 4 525 882 €.

La méthode appliquée est définie par la norme comptable IAS n°19 révisée et par la norme FAS87.

Elle est conforme à la recommandation CNC 2003-R-01.

Les hypothèses retenues pour le calcul de ces indemnités sont les suivantes:

-Age de départ à la retraite : 65 ans

-Dernière table de mortalité établie par l'INSEE

-Application d'un taux de rotation du personnel : moyen

-Taux d'inflation : 0%

-Critères d’actualisation : 0,79 % (moyenne sur 4 ans du taux IBOXX corporate AA observé au 31 août). 

-Initiative du départ en retraite : salariés 100%

-Taux de charges fiscales et sociales : 41% 

La société a souscrit depuis l'exercice clos le 31 août 2000 une assurance couvrant le paiement des indemnités 
de fin de carrière.

Cette souscription a pour conséquence de mutualiser l'engagement de versement de capitaux de fin de carrière 
en contrepartie de versements de cotisations annuelles.

L'épargne globale cumulée à la clôture de l'exercice s'élève à 1 136 833 €.

Total des engagements couverts par l'assurance IFC : 1 136 833 €.

Total des engagements non couverts par l'assurance IFC : 3 389 049 €.



Ressources de l’organisme

Origine du fonds en € en %

RESSOURCES PROVENANT DES ENTREPRISES ET ADMINISTRATIONS 
POUR LEURS SALARIES ET DES PARTICULIERS

Entreprises 117 209 78,03%
Etat, collectivités locales, établissements publics
Entreprises via Fongecif, oma, faf 15 880 10,57 %
Particuliers

Sous-total  1 133 089 88,50%

RESSOURCES PROVENANT DES POUVOIRS PUBLICS
Instances européennes
Etat
Régions
Autres collectivités territoriales

Sous-total 2

AUTRES
Autres organismes de formation 17 116 11,40 %
Autres ressources

Sous-total 3 17 116 11,40 %

Total 150 205 100,00 %

Décomposition des actions de formation par finalité

Volumes financiers
Finalité des actions

en € en %

Diplômantes (1) 

Perfectionnement professionnel et qualifiant (2) 134 016 100,00 %

Insertion sociale

Particuliers

Total 134 016 100,00 %

(1) Diplômes nationaux, titres homologués
(2) Certificats de branches, certificats d’entreprises, attestations



 
 

Baker Tilly STREGO 
Société par actions simplifiée au capital de 9 123 912 euros 
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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
DU 26 JANVIER 2022 

 
 
Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le  
31 août 2021 : 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition du Comité de Direction, et décide d'affecter 
le bénéfice de l'exercice s'élevant à 6 782 535,34 euros, de la manière suivante : 
 
- A titre de dotation au compte « réserve légale » pour 36 094,80 € 
afin de porter celle-ci à 10 % du capital social 
 
- A titre de dividendes aux associés pour 3 910 248,00 € 
(soit 434 472 actions x 9 euros)   
 
- A titre de dotation au compte « réserves facultatives » pour 2 836 192,54 € 
 
 
Régime fiscal applicable aux distributions 
 
L’assemblée générale prend acte que les revenus distribués mis en paiement à compter du 
1er janvier 2018, sont imposables à un taux forfaitaire de 12,8%, sauf option expresse et 
irrévocable pour les soumettre au barème progressif de l’impôt sur le revenu après 
application d’un abattement de 40%.  
 
Cette option, qui concerne l’ensemble des revenus et plus-values entrant dans le champ 
d’application de l’imposition forfaitaire, devra être exercée lors du dépôt de la déclaration de 
revenus, et au plus tard avant la date limite de déclaration. 
 
A cet égard, il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 
31 août 2021 éligibles à l'abattement de 40 % s'élève à 3 910 248,00 euros, soit la totalité 
des dividendes mis en distribution. 
 
Modalités de recouvrement de l’impôt 
 
L’assemblée générale prend acte que : 
 
- les revenus distribués font l'objet d'un prélèvement forfaitaire obligatoire de 12,8 %, non 

libératoire, imputable sur l'impôt dû l'année suivante et, en cas d'excédent, restituable ; 
 

- peuvent demander à être dispensées du prélèvement les personnes physiques 
appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence de l'avant-dernière année 
est inférieur à 50 000 euros (contribuables célibataires, divorcés ou veufs) ou 75 000 euros 
(contribuables soumis à une imposition commune). La demande de dispense doit être 
formulée, sous la responsabilité de l'associé, au plus tard le 30 novembre de l'année qui 
précède le versement. 

 



 
 

L'Assemblée Générale constate que le dividende par action de catégorie « O » et « R » est 
de 9,00 €uros. Elle décide que le paiement des dividendes sera effectué à compter de ce 
jour. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’assemblée 
générale indique ci-après le montant des dividendes qui ont été mis en distribution au titre 
des trois derniers exercices, le montant des revenus distribués au titre de ces mêmes 
exercices éligibles à la réfaction mentionnée au 2° du 3 de l’article 158 ainsi que celui des 
revenus distribués non éligibles à cette réfaction. 

 

Exercice Revenu distribué Revenu éligible Revenu non 
éligible 

31/08/2020 3 153 440,00 € 3 153 440,00 €  

31/08/2019 3 126 944,00 € 3 126 944,00 €  

31/08/2018 2 786 680,00 € 2 786 680,00 €  

 

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire du 26 JANVIER 2022 : 
 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 Certifié conforme 
   Le Président  
 
 








































































